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Lors de votre première séance, nous vous prions de bien vouloir vous munir de la liste 
nominative des élèves de votre classe et de la fiche d’évaluation de début de cycle avec 
les noms et prénoms des enfants que vous trouverez à la fin du livret.


En tête de cette liste, pensez à préciser les coordonnées de l’école, le nom de 
l’enseignant titulaire de la classe et le cas échéant celui qui accompagnerait les élèves à 
la piscine par échange de service, ainsi que le ou les niveaux d’enseignement. 


Nous souhaitons que cette liste contienne, pour chaque élève, les éléments d’information 
suivants : 


-Nom

-Prénom

-Sexe

-Année de naissance

-Numéro de téléphone des parents ou responsable légal

-Niveaux de maîtrise atteint lors des années précédentes


-Perche de 2 à 3 mètres 

-Objets lestés : anneaux, disques, ballons, cerceaux

-Ballons et cages de waterpolo 

-Planches, frites, ceintures, brassards, tapis

-Palmes

-Mannequins d’initiation au sauvetage 

LISTE NOMINATIVE DES ELEVES

MATÉRIEL À DISPOSITION



L’aménagement des bassins a pour finalité de stimuler et d’améliorer les apprentissages 
des élèves en leur proposant des situations variées, riches et évolutives.


Le choix d’un matériel conforme et adapté permet de diversifier les situations 
pédagogiques mais aussi d’adapter les modes d’enseignement. Nous pouvons modifier 
la configuration des bassins. N’hésitez pas à nous en faire part.


C’est pourquoi l’aménagement matériel des bassins ne peut se suffire à lui-même et 
prétendre à se substituer aux nécessaires interventions pédagogiques des enseignants et 
des Maîtres-Nageurs Sauveteurs : consignes, sollicitations, encouragements…


Cette année, nous proposerons 2 aménagements différents :
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Aménagements n°2 (semaine B) - bassin de 25 mètres



 

ROTATIONS DES ATELIERS

ROTATIONS DES ATELIERS  

Rotations toutes les 20 minutes 

SÉANCES 

GROUPE

1ère séance 2ème séance 3ème séance 4ème séance 5ème séance 6ème séance 7ème séance 8ème séance

BLANC
Evaluations 3 1 2 1 2 3 Evaluations

Evaluations 4 4 3 3 4 4 Evaluations

JAUNE
Evaluations 4 4 3 3 4 3 Evaluations

Evaluations 3 1 2 1 2 4 Evaluations

ROUGE
Evaluations 1 2 1 2 1 1 Evaluations

Evaluations 2 3 4 4 3 2 Evaluations

BLEU
Evaluations 2 3 4 4 3 2 Evaluations

Evaluations 1 2 1 2 1 1 Evaluations



Lors de votre arrivée dans l’établissement, nous mettons des bacs bleus à disposition pour que les 
enfants puissent ranger leurs chaussures avant de rentrer dans le vestiaires. Les affaires de votre 
classe doivent être rangés sur une moitié de vestiaires pour laisser de la place aux classes suivantes.  

ROTATIONS DES VESTIAIRES

ROTATIONS VESTIAIRES COLLECTIFS 2019-2020 

1ère période : du 16 Septembre au 22 Novembre     

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI

14H00 14H40 15H20 14H 14H40 15H20 14H 14H40 15H20 14H 14H40 15H20

VESTIAIRE 1 
  

Garçons

CAMUS CE2


CAMUS CM1 
CM2

CODET 
CE1


CODET 
CE1 CE2

CAMUS 
CM2 


CAMUS 
CM1

CODET 
CM1 CM2


CODET 
CM2

CAMUS CP


CAMUS CE1

SAINT 
ANDRE


CE1 CE2

ST EXUPERY 
CE1 CE2 


ST EXUPERY 
CP CE1

LARPIN CP


LARPIN CM1 
CM2

VESTIAIRE 2 
  

Garçons

BERNANOS 
CP


BERNANOS

CE1

CURIE CM1


CURIE CM2

VILLAGE 
CM2 


VILLAGE 
CM1

ST EXUPERY 
CE2


MELIES

CM1

VESTIAIRE 3 
  

Filles

CAMUS CE2


CAMUS CM1 
CM2

BERNANOS 
CP


BERNANOS 
CE1

CODET 
CE1


 
CODET 

CE1 CE2 

CAMUS 

CE1


CAMUS 
CE2

CURIE CM1


CURIE CM2

CODET 
CM1 CM2 


 
CODET 

CM2

CAMUS CP 


CAMUS CE1

VILLAGE 
CM2 


VILLAGE 
CM1

SAINT 
ANDRE


CE1 CE2

ST EXUPERY 
CE1 CE2


ST EXUPERY 
CP CE1

SAINT 
EXUPERY 

CE2


MELIES 

CM1

LARPIN CP


LARPIN CM1 
CM2

ROTATIONS VESTIAIRES COLLECTIFS 2019-2020 

2ème période : du 25 Novembre au 31 Janvier     

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI

14H00 14H40 15H20 14H 14H40 15H20 14H 14H40 15H20 14H 14H40 15H20

VESTIAIRE 1 
  

Garçons

ST EXUPERY 
CM1


ST EXUPERY 

CM1 CM2 

BERNANOS

CE1


CODET 

CE1

ST ANDRE 

CM1 CM2


VILLAGE 

CE2

PDF 

CM2 A


PDF 

CM2 B

CAMUS CP


CAMUS CE1

SAINT 
ANDRE


CE1 CE2

ST EXUPERY 
CE1 CE2 


ST EXUPERY 
CP CE1

LARPIN 

CE2 CM1

VESTIAIRE 2 
  

Garçons

BERNANOS 
CP


ST ANDRE 

CP

BERTHELOT

CE1


BERTHELOT 

CP

VILLAGE 

CE1


VILLAGE CP

COTY 

CM2


COTY 

CM1

VESTIAIRE 3 
  

Filles

ST EXUPERY 
CM1


ST EXUPERY 

CM1 CM2 

BERNANOS 
CP


ST ANDRE 

CP

BERNANOS 

CE1


CODET


ST ANDRE 

CM1 CM2 


VILLAGE 

CE2

BERTHELOT 
CE1


BERTHELOT

CP

CODET 
CM1 CM2 


 
CODET 

CM2

CAMUS CP 


CAMUS CE1

VILLAGE 

CE1 


VILLAGE 

CP

SAINT 
ANDRE


CE1 CE2

ST EXUPERY 
CE1 CE2


ST EXUPERY 
CP CE1

COTY

CM2


COTY

CM1

LARPIN 

CE2 CM1



 

ROTATIONS VESTIAIRES COLLECTIFS 2019-2020 

3ème période : du 03 Février au 10 Avril     

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI

14H00 14H40 15H20 14H 14H40 15H20 14H 14H40 15H20 14H 14H40 15H20

VESTIAIRE 1 
  

Garçons

ST EXUPERY 
CE1 CE2


ST EXUPERY 

CP

CODET

CP A


CODET

CP B

BERTHELOT 

CE2 


BERTHELOT 

CM1

PDF 

CP CE1


PDF 

CE1 CE2

CURIE

CE1


CURIE 

CP

PDF

CP


PDF 

CE1

CAMUS

CE1 CE2


CAMUS 

CP

VESTIAIRE 2 
  

Garçons

BERTHELOT

CM2


ST ANDRE 

CP

BERTHELOT 

CE1


BERTHELOT 

CP

VILLAGE 

CE1


VILLAGE CP

COTY

CP B


COTY 

CE1

VESTIAIRE 3 
  

Filles

ST EXUPERY 
CE1 CE2


ST EXUPERY 

CP 

BERTHELOT

CM2


ST ANDRE 

CP

CODET

CP A 


CODET 
CP B


BERTHELOT 

CE2


BERTHELOT 

CM1

BERTHELOT 
CE1


BERTHELOT

CP

PDF 

CP CE1


PDF 

CE1 CE2

CURIE

CE1


CURIE 

CP

VILLAGE 

CE1 


VILLAGE 

CP

PDF

CP


PDF 

CE1

CAMUS

CE1 CE2


CAMUS

CP

COTY

CP B


COTY

CE1 

ROTATIONS VESTIAIRES COLLECTIFS 2019-2020 

4ème période : du 27 Avril au 19 Juin     

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI

14H00 14H40 15H20 14H 14H40 15H20 14H 14H40 15H20 14H 14H40 15H20

VESTIAIRE 1 
  

Garçons

ST EXUPERY 
CE1 CE2


ST EXUPERY 

CP

CODET 

CP A


CODET 

CP B

ST 
EXUPERY 


CM2


PDF

CP CE1

CURIE 

CE1


CURIE 

CP

CAMUS

CE1 CE2


CAMUS 

CP

VESTIAIRE 2 
  

Garçons

BERNANOS 
CM2


CURIE 

CE2

MELIES

CP


MELIES 
CM2

PDF 

CP


PDF

CE1

COTY

CP A


COTY 

CE1 CE2

VESTIAIRE 3 
  

Filles

ST EXUPERY 
CE1 CE2


ST EXUPERY 

CP

BERNANOS 
CM2


CURIE 

CE2

CODET 

CP A


CODET 

CP B


ST 
EXUPERY


CM2


PDF 

CP CE1

MELIES 

CP


MELIES 

CM2

CURIE 

CE1 

CURIE 

CP

PDF

CP


PDF CE1

CAMUS

CE1 CE2


CAMUS 

CP

COTY

CP A 


COTY

CE1 CE2



EVALUATION DE DÉBUT DE CYCLE

  JOUR et CRÉNEAU :                                       CLASSE :                            ECOLE ET ENSEIGNANT :

NOMS PRÉNOM ENTRÉE 
DANS L’EAU

DEPLACEMENT 
VENTRAL

DEPLACEMENT 
DORSAL

IMMERSION GROUPE

EVALUATION DE DÉBUT DE CYCLE  
Période :



EVALUATION FIN DE CYCLE
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L’article 18 du règlement intérieur de la piscine Eurocéane stipule que l’accueil des scolaires fait 
l’objet : 

- d’une convention pour l’organisation des activités de la natation scolaire

- D’une note de consignes pour l’organisation et la sécurité des activités de la natation scolaire.


Les règles d’accueil, d’encadrement, de rapport de surface par enfant et de surveillance générale 
sont appliquées et précisées à chaque réunion de début de cycle par l’inspectrice de l’Education 
Nationale (I.E.N) et le Conseiller Pédagogique de Circonscription (C.P.C).

Dans le bassin sportif, la fréquentation maximale autorisée, par plage horaire est fixée à 93 élèves 
et dans le bassin d’apprentissage (ludique et réception toboggan) de 31.

Il sera aussi important de rappeler à tous les intervenants (MNS, professeurs et parents) que 
chaque membre de l’équipe pédagogique participe activement à la sécurité tout au long de son 
enseignement. La présence du surveillant pendant la séance ne réduit en rien la contribution 
indispensable de tous les adultes présents en matière de sécurité. 

Ainsi il est recommandé à chaque adulte :

- d’avoir tous les élèves dont il a la charge dans son champ de vision et les compter 

régulièrement

- Veiller aux signes de fatigue et de froid

- Mettre en place des situation de binômes 

Ces comptages avant, pendant et après sont obligatoires, d’autant plus sur les temps 
particulièrement délicats de transfert des élèves entre les différents espaces.


Règles d’accueil des classes élémentaires 


1) Procédure de prise en charge 


- L’arrivée des élèves (déshabillage, WC, douche) se fait sous la responsabilité de l’enseignant.

- Les parents qui aident au déshabillage restent dans les gradins. Toutefois, pendant les 

périodes où le plan Vigipirate est activé, ils seront accueillis dans le hall. Seuls les parents 
agrées participent à l’encadrement.


- Les enfants dispensés restent à l’école.

- Les M.N.S titulaires du BEESAN ou BPJEPS AAN sont mis à la disposition  des classes : un est 

affecté à la surveillance du bassin de 25 mètres (polo blanc) et deux sont affectés à la 
pédagogie scolaire (polo bleu).


- L’enseignant a pour obligation de noter en début de séance le nombre d’enfants sur une feuille 
prévue à cet effet (feuille de présence natation scolaire affiché sur un tableau à l’entrée des 
bassins).


- Les élèves sont répartis en groupes de niveaux et chaque encadrant fait l’appel nominatif pour 
le groupe dont il a la charge d’animation.


- Les élèves portent obligatoirement un bonnet. 

- Le règlement précise que tout adulte participant à l’encadrement des élèves doit avoir 

une tenue vestimentaire différente de la tenue de ville et adaptée à l’activité, au contexte 
et aux normes d’hygiène de la piscine. 

Note de consignes pour l’organisation et la 
sécurité des activités de la natation scolaire 



2) Pendant la séance      

- Le M.N.S affecté à la surveillance, reconnaissable à son polo blanc, ne peut en aucun cas se 
livrer à une quelconque activité pendant la séance. Il doit en outre se placer de façon à exercer 
sa surveillance en fonction de la répartition des groupes dans le bassin. 


- Le professeur des écoles, s’il n’a pas de groupe en charge, est sur la plage en tenue de bain 
afin d’assurer la responsabilité qui lui incombe. Il doit prendre connaissance des différentes 
situations pédagogiques proposées aux élèves et notamment, le but à atteindre, les conditions 
d’exécution de certaines tâches, les conditions matérielles dans lesquelles ces tâches doivent 
être exécutées et les critères de réussite (qui sont précisées par l’équipe pédagogique formée 
par l’instituteur et le M.N.S) 


- Dans le cas d’incidents particulier (petites blessures, enfant ayant froid) entraînant une 
interruption momentanée de la séance, l’élève se verra confié par le M.N.S chargé de 
l’encadrement à son professeur. 


- En cas d’absence de l’un des M.N.S chargé d’un groupe, le professeur concerné peut répartir 
les élèves dans d’autres groupes.


- Dans toute la mesure du possible la Direction de la piscine préviendra les écoles concernées 
par l’absence d’un M.N.S.   


3) Fin de séance 


- La fin de la séance est indiquée par trois coups de sifflet du M.N.S en surveillance. 

- Chaque M.N.S et professeur chargé d’un groupe le rassemble sur le bord du bassin et vérifie 

que l’effectif correspond à l’effectif de début de séance. 

- Il accompagne également ce groupe jusqu’au pédiluve.  


4) Restitution des élèves à l’instituteur 


- Les enfants sont regroupés par classes à proximité du pédiluve et les M.N.S et les professeur 
des écoles vérifient que l’effectif correspond à celui de début de séance. 


- Les professeurs des écoles et les M.N.S s’assurent du non retour d’enfants sur la plage.


5) Dans le cas du retard des classes suivantes


- Si ce retard est mineur, les surveillants attendent que les classes soient sur la zone d’attente 
pour siffler la fin de la séance. 


- Si ce retard est important et dès lors que les classes qui arrivent ne sont pas dans le hall 
d’accueil à l’heure du signal de fin de séance, les classes en retard patientent dans le hall 
d’accueil jusqu’à ce que tous les élèves des classes précédentes aient quitté les vestiaires.


6) Consignes à énoncer pendant le cadrage de début de l’unité d’apprentissage, et selon la 
nécessité, avant chaque séance : 


Les points suivants sont à préciser : 


- La signification des signaux que le surveillant émet avec son sifflet : 


  un coup de sifflet = STOP / SILENCE / ECOUTE DE LA CONSIGNE 

  deux coups de sifflet = CHANGEMENT D’ATELIER

  trois coups de sifflet = SORTIE IMMEDIATE ET RAPIDE DES BASSINS 




- Le signal trois coups de sifflet répond à deux cas de figure : la fin de la séance et l’évacuation 
urgente des bassin. Dans les deux cas, la sortie doit se faire dans les meilleurs délais avec la 
participation très active de tous les adultes. C’est la seule façon d’être sûrs de la capacité de 
l’encadrement à faire évacuer rapidement le bassin en cas d’accident ou de problème 
technique. Cela doit être pour chaque classe, à chaque séance, un exercice d’efficacité pour 
l’éventualité d’une évacuation urgente.


- L’enchaînement signal d’évacuation urgente des bassins + sortie rapide de l’eau + rangement 
sur le point de rendez-vous + comptage des élèves est expliqué comme un élément essentiel 
de la sécurité générale des élèves.


- L’emplacements des perches pour aider les élèves en difficulté. 

- Le petite matériel doit être rangé en fin de séance dans les bacs prévus à et effet sur les 

plages.


Dispositif lié à la surveillance des scolaires


Un M.N.S (polo blanc) sur chaise haute ou autour du bassin aux abords de situations 
pédagogiques qu’il jugera risqué. Le M.N.S s’assure que toutes les conditions optimales de 
surveillance sont réunies sur la plan de sécurité (lumière, matériel…)


Situation n°1 : 


- Cas le plus simple (le M.N.S reste à son poste) 

Exemple : petites coupures, etc … l’enseignant ou le M.N.S en séance pédagogique fait sortir son 
groupe d’enfants avant d’effectuer le soin auprès de l’élève blessé avec la matériel de premiers 
secours placé sous la chaise de surveillance.


- Cas nécessitant le transport de l’enfant à l’infirmerie (le M.N.S reste à son poste) 

Exemple : coupure nécessitant points de sutures etc … 

Si il s’agit d’un enfant blessé dans le groupe d’un M.N.S, Le M.N.S fait sortir son groupe de l’eau 
et effectue ses soins à l’infirmerie. 

Si il s’agit d’un enfant blessé dans le groupe d’un professeur, il fait sortir son groupe de l’eau. Un 
des deux M.N.S en pédagogie cesse momentanément son cours et fait sortir de l’eau son groupe 
d’enfants pour effectuer les soins à l’infirmerie.


Situation n°2 : 


-  Accident nécessitant l’intervention d’un M.N.S

Exemple : fracture, blessures importantes, etc … 

Le M.N.S intervient sur l’enfant et le transporte dans l’infirmerie et appelle les secours. Dans le 
même temps; un des deux M.N.S en pédagogie siffle trois coups de sifflet indiquant l’évacuation 
du bassin. Un appel micro demande aux enseignants et intervenants pédagogiques l’évacuation 
du bassin jusqu’à l’intervention des secours et le transport de l’enfant vers l’hôpital. 

La reprise des activités natation ne reprendra qu’au retour des deux M.N.S. 


Situation n°3 :

 

- Accident grave (noyade)

Le M.N.S de surveillance intervient sur l’accidenté. Dans le même temps, un des deux M.N.S en 
pédagogie siffle trois coups de sifflet indiquant à tous les intervenants : accident grave. Donc 
évacuation du bassin. 

Le deuxième M.N.S ramène le matériel d’intervention (O2 et DSA) les plus proches, fait prévenir 
les secours et aide le 1er M.N.S dans l’intervention et réanimation jusqu’à l’arrivée des secours. 




Pendant ce temps : 

- Le bassin est évacué 

- Les enfants sont comptés et dirigés par les enseignants et M.N.S vers les vestiaires.

- Les responsables de l’établissement sont prévenus.

- La procédure d’accueil des secours se met en place. 

- Les enfants sont évacués hors de la piscine.


NOTE DE SERVICE DEPARTEMENTALE CONCERNANT L’ENSEIGNEMENT DE LA NATATION 
SCOLAIRE DANS LE PREMIER DEGRÉ : 


Référence :

- Arrêté du 18 Février 2015 (Bulletin Officiel spécial n°2 du 26 mars 2015) : Programme 

l’enseignement de l’école maternelle.

- Décret n°2015-847 du 9 juillet 2015 (Journal Officiel du 11 juillet 2015) relatif à l’attestation 

scolaire « Savoir Nager ».

- Arrêté du 9 juillet 2015 (Journal Officiel du 11 juillet 2015) : Enseignements primaire et 

secondaire - Evaluation - Attestation scolaire « Savoir Nager » (ASSN)

- Arrêté du 9 novembre 2015 (Bulletin Officiel spécial n°11 du 26 novembre 2015) : programme 

d’enseignement du cycle des apprentissages fondamentaux (cycle 2), du cycle de 
consolidation (cycle 3) et du cycle des approfondissements (cycle 4).


- Circulaire n°2017-127 du 8 août 2017 (Bulletin Officiel n°34 du 12 octobre 2017) : 
Enseignements primaire et secondaire - Enseignement de la natation


- Ci-joint : nouvelle circulaire du 20 avril 2018 (Bulletin Officiel n°34 du 12 octobre 2017)
















LISTE NOMINATIVE DES ELEVES

LISTE NOMINATIVE DES ELEVES
Ecole :                                                                         Enseignant :
Classe :                                                                        Créneau :

NOMS PRÉNOMS SEXE DATE DE NAISSANCE
NUMÉRO DE TELEPHONE DES 
PARENTS OU RESPONSABLE 

LEGAL

NIVEAU 
ATTEINT 
L’ANNÉE 

PRECEDENTE


